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Philos Caisse maladie-accident, à Martigny, CH-550.0.171.859-
7, fondation (No. FOSC 149 du 04.08.2010, p. 17, Publ. 5757986). 
Personne(s) et signature(s) radiée(s): Overney, André, de Montagny 
FR, à Epalinges, président, avec signature collective à deux; Rueff, 
Bernard, de Lajoux JU, à Bussigny-près-Lausanne, membre et direc-
teur, avec signature collective à deux; Debons, Charles, de Savièse, à 
Savièse, membre, avec signature collective à deux; Follonier, Olivier, 
de Evolène, à Evolène, membre, avec signature collective à deux; 
Marchetti, Samuel, de Vollèges, à Martigny, membre, avec signature 
collective à deux; Pellaux, Yves, de Pomy, à Pomy, membre, avec 
signature collective à deux; Favre, René-Pierre, de Saint-Luc, à Fully, 
membre, sans droit de signature; Ferrari, Aldo, citoyen italien, à 
Bulle, membre, sans droit de signature; Gay, Daniel, de Lutry, à 
Grandvaux, membre, sans droit de signature. Inscription ou modi-
fication de personne(s): Revaz, Pierre-Marcel, de Salvan, à Vétroz, 
président, avec signature collective à deux [précédemment: vice-pré-
sident avec signature collective à deux]; Overney, Daniel, de Char-
mey, à Vétroz, vice-président, avec signature collective à deux [précé-
demment: membre et secrétaire avec signature collective à deux]; 
Piasenta, Pierre-Angel, de Salvan, à Martigny, secrétaire et membre, 
avec signature collective à deux [précédemment: membre avec 
signature collective à deux]. 
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